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Etat nominatif

Adhésions :

M. Frédéric Pavanno, stud, litt., avenue du Mont d'Or, 1,

Lausanne.

M. Georges-André Chevallaz, stud, litt., avenue de

Béthusy, 36, Lausanne.

Décès :

M. le professeur René Guisan.

Démissions :

Mlle M. Folly ; M. Jean Martin.

Radiations :

M. Jean Golay, M. A. Marsauche, Mme J. de Werra.

** *

A la suite d'une erreur de l'imprimerie, les dernières lignes
de la liste des publications des professeurs de la Faculté
donnée dans notre numéro de février se sont trouvées encadrées

entre deux annonces ; en outre, la première de ces

annonces n'était pas de celles dont notre contrat avec l'imprimerie

admet l'insertion dans le Bulletin. L'imprimerie nous a

dit ses regrets de cette double erreur et a pris toutes les

dispositions nécessaires pour qu'il ne s'en produise plus de

semblable.
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